
Assistant en psychologie (H/F/X)
100 - 5071

⦁ Effectue, sous supervision et dans le respect du diagnostic (psychologique et orthopédagogique), des examens et des observations auprès des 

patients/résidents attribués:
- Examine, via des entretiens psychothérapeutiques, les antécédents des patients/résidents afin de contribuer à recevoir une image complète du 
patient/résident, à identifier la nature du problème            psychique et à en découvrir la cause et en réalise un rapport;
- Assiste le psychologue dans la réalisation des tests psychodiagnostiques et travaille les résultats obtenus afin d’obtenir des résultats interprétables;

⦁ Formule des avis auprès du psychologue et collabore ainsi au traitement psychothérapeutique optimal dans le cadre de la concertation de travail 

multidisciplinaire;

Objectif général: 

⦁ Collabore, en rapportant les observations et en formulant des conseils auprès du psychologue, à la prévention des attitudes ou comportements 

dommageables et/ou des évènements dangereux;

⦁ Encadre les patients/résidents, sous la supervision du psychologue et suivant ses directives et le plan thérapeutique, entre autres en les encourageant, en 

les aidant et en les orientant dans le développement de leur personnalité et dans la prise de décisions ou lorsqu’ils effectuent des choix;

⦁ Evalue régulièrement les effets du traitement et les rapporte au psychologue afin de permettre une adaptation éventuelle du traitement;

⦁ Conseille et informe les autres prestataires de soins, en concertation avec le psychologue, à propos du traitement et de l’évolution des patients/résidents;

⦁ Tient à jour un rapport sur l’état et l’évolution des patients/résidents (dossier patient); 

ACTIVITÉS TÂCHES

Collaborer au diagnostic des patients/résidents afin de permettre le bon déroulement du traitement et d’améliorer ainsi le 

bien-être psychologique et psychosocial des patients/résidents.

- Soutenir le psychologue dans le 
traitement des patients/résidents

⦁ Collabore au planning et à l’organisation des programmes de traitement;

⦁ Se tient au courant des développements en matière de santé mentale, se concerte à ce sujet avec les collègues et échange des expériences pratiques avec 

eux;

⦁ Suit des formations scientifiques et se tient au courant des développements dans la spécialisation, informe et se concerte à ce sujet avec les collègues et 

échange des expériences pratiques avec eux; 

- Collaborer à l’optimalisation des 
services

- Poser des diagnostics 
psychothérapeutiques chez des 
patients/résidents concernant des 
problèmes psychologiques sous la 
supervision du 
psychologue/orthopédagogue

Cette description de fonction constitue un document de référence basé sur l’analyse et la pondération des tâches à un niveau sectoriel. Elle peut être attribuée aux travailleurs dans le 
respect du principe-clé de correspondance à minimum 80% du contenu avec les tâches structurellement exercées par le travailleur (cf. principes d’attribution des fonctions IFIC).
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Assistant en psychologie (H/F/X)
100 - 5071

CRITÈRES

Période de familiarisation:

⦁ Pas d’application; Gestion d'équipe

⦁ Ecoute activement les patients/résidents, les encadre en leur donnant des informations et les motive pendant le traitement;

⦁ Se concerte au sein de groupes professionnels et dans le cadre de la concertation d’équipe au sujet des nouveaux développements en matière de santé 

mentale;

⦁ Se concerte au sujet de l’état de santé mentale des patients/résidents dans le cadre de la concertation de travail psychologique et multidisciplinaire (ex. 

avec des médecins et des psychiatres); 

Communication

⦁ Collabore aux diagnostics psychothérapeutiques chez des patients/résidents;

⦁ Se concerte au sujet des problèmes liés aux patients/résidents avec le psychologue et dans le cadre de la concertation de travail psychologique et 

multidisciplinaire; 

Résolution de problèmes

⦁ Le travail sur écran (<80%) est une exigence à l’exercice de la fonction;

⦁ Contact personnel quotidien avec la maladie, la souffrance ou la mort;

⦁ Contact régulier avec des personnes verbalement ou physiquement agressives; 

Responsabilité

Facteurs d'environnement

⦁ A une connaissance approfondie des syndromes;

⦁ A une connaissance du psychodiagnostique et du matériel de test psychodiagnostique;

⦁ Sait travailler avec les outils informatiques nécessaires; 

6 - 12 mois

Connaissance et savoir-faire

⦁ Sous la supervision du psychologue, fait passer des examens, effectue des entretiens psychothérapeutiques et accompagne les patients/résidents attribués 

dans une démarche thérapeutique;

⦁ Est discret avec les informations confidentielles; 
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